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Annexe 1 : LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE FOND 

1.1. Le mode de sélection 
En référence à l’article RP 51.1 

En cas d’annulation de la sélective interrégionale pour raisons climatiques, mode de sélection retenu: 

Il est affecté par catégorie le même quota de places pour l’IR que la saison précédente sur les épreuves de fond et ce 

sont les Championnats Régionaux de fond monoplace qui sont pris en référence : l’arbitrage est fait par le délégué 

interrégional avec les présidents des Commissions régionales concernées et le représentant des clubs N2-N3. 

Les athlètes en liste ministérielle de haut-niveau « Jeune – Senior – Elite » ayant participé aux sélectives 

interrégionales seront qualifiés s’ils ont subi un fait de course (bri de gouvernail, dessalage) quels que soient leurs 

résultats. S’ils sont disqualifiés sur décision des juges, aucune dérogation ne sera accordée. S’ils sont classés dans les 

3 premiers, leurs temps seront intégrés dans le calcul de la limite de sélection. 

1.2. Championnat de France de fond – Définition des épreuves 
En référence à l’article RG 49.1 

i. Liste des épreuves ouvertes sur les sélectifs nationaux fond monoplace 

Epreuve Distance  Epreuve Distance  Epreuve Distance  Epreuve Distance 

C1DJ 5000 m  C2HC 5000 m  K1HC 5000 m  K2HC 5000 m 

C1DS 5000 m  C2HJ 5000 m  K1HJ 5000 m  K2HJ 5000 m 

C1HC 5000 m  C2HS 5000 m  K1HS 5000 m  K2HS 5000 m 

C1HJ 5000 m  C2HV 5000 m  K1HV1 5000 m  K2HV 5000 m 

C1HS 5000 m  C4HC 5000 m  K1HV2 5000 m  K4DC 5000 m 

C1HV1 5000 m  C4HJ 5000 m  K1HV3 5000 m  K4DJ 5000 m 

C1HV2 5000 m  C4HS 5000 m  K1HV4 5000 m  K4DS 5000 m 

C1HV3 5000 m  K1DC 5000 m  K1HV5 5000 m  K4HC 5000 m 

C1HV4 5000 m  K1DJ 5000 m  K2DC 5000 m  K4HJ 5000 m 

C1HV5 5000 m  K1DS 5000 m  K2DJ 5000 m  K4HS 5000 m 

C2DC 5000 m  K1DV1 5000 m  K2DS 5000 m  K4HV 5000 m 

C2DJ 5000 m  K1DV2 5000 m  K2DV 5000 m  K4DV 5000 m 

C2DS 5000 m  K1DV3 5000 m       

   K1DV4 5000 m       

   K1DV5 5000 m       

ii. Liste des épreuves ouvertes sur les championnats de France de fond  
La liste des épreuves ouvertes au championnat de France de fond sera basée sur la liste des épreuves ouvertes lors 

des sélectifs nationaux fond monoplace (1.2-i) avec des regroupements d’épreuve dans le respect de l’article RG 49 

du règlement sportif en vigueur et pouvant être adaptée au vue de la participation sur les nationaux fond monoplace 

de la saison. 

La commission nationale publiera la liste des épreuves ouvertes avant l’ouverture du système d’inscription au 

championnat de France. 
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1.3. Programme 
En référence à l’article RP 52.1 

Veille de la compétition : 

 Réunion de confirmation 19 h 

 Pesée libre 18 h - 19 h 

Jour n°1 :                      

 8:00 :  Accueil, informations, ouverture du village athlètes 

 8:00 :  Affichage des listes de départs définitives 

 9:00 à 10:00 – 17:30 à 18:30 : Classification paracanoë monoplaces 

 8:30 :  Mise en place des officiels 

 9:00 :  Premier départ de la matinée 

 11:30 :  Dernier départ de la matinée 

 14:00 :  premier départ de l'après-midi 

 17:30 :  dernier départ de la journée 

 18:00 :  remise des récompenses (si elle n’a pas eu lieu au fur et à mesure des courses) 

Jour n°2 : 

 08:00 à 09:00 : pesée libre (sous le contrôle d’un juge) 

 08:30 :  mise en place des officiels 

 09:00 :  premier départ de la journée 

 15:02 :  dernier départ de la journée 

 16:00 :  remise des récompenses (si elle n’a pas eu lieu au fur et à mesure des courses) 

 17:00 :  fermeture du village (la responsabilité de l’organisateur est dégagée vis-à-vis des clubs participants) 

Réunion de confirmation Samedi 19h00 

Jour n°1 
 

Jour n°2 

Paracanoë : 9h à 10 h et 17h30  à 18h30 : Classification pour monoplace 
 

Paracanoë : Matin : Fin de la Classification pour monoplace 

Vague 1 
9h00 K4HC 

 Vague 1 
9h00 K4HV 

9h02 K2HC 
 

9h02 K2HV 

Vague 2 
9h30 C4HC/HJ 

 Vague 2 
9h30 K1HC 

9h32 C2HC 
   

Vague 3 
10h00 K4HJ 

 Vague 3 
10h00 K2DV/C2HV/C2DS 

10h02 K2HJ 
 

10h02 C1DJ 

Vague 4 
10h45 K1DV1 - K1DV2 - K1DV3 - K1DV4 - K1DV5 

 Vague 4 
10h30 C1HC 

10h48 C1HV1/V2/V3/V4/V5 
 

10h32 K1DC 

Vague 5 11h30 K2 Paracanoë H, D et Equipages duo 
 

Vague 5 11h00 K1HJ 

Vague 6 

14h00 K4DC 
 Vague 6 

11h32 C1HJ 

14h02 K2DC 
 

11h34 K1DJ 

14h04 C2DC/DJ 
    

Vague 7 
14h45 K1HV1/V2 

 
Vague 7 12h00 Paracanoë: H et D : K1 et V1 : LTA – TA – A – S 

14h48 K1HV3/V4/V5 
 

Coupure repas : 12h45 à 13h 45 

Vague 8 
15h30 K4DJ 

 Vague 8 
14h00 K4DS 

15h33 C2HJ/K2DJ 
 

14h02 K2DS 

Vague 9 
16h15 K1DS 

 Vague 9 
14h30 C4HS 

16h20 C1DS 
 

14h32 C2HS 

Vague 10 17h00 C1HS 
 Vague 10 

15h00 K4HS 

  
15h02 K2HS 

Vague 11 17h30 K1HS 
    

  
Remise après chaque course 

Les horaires et ordre de courses pourront évoluer pour tenir compte des particularités du bassin. 
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Annexe 2 :  PENALITE DE TEMPS SUITE A UNE COLLISION SUR UNE 

COMPETITION DE FOND 
En référence à l’article RP 38.4 

La pénalité de temps possible est de 2 minutes.  

Annexe 3 : LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE VITESSE 

3.1. Le mode de sélection par Interrégion – attribution des quotas de sélection 
En référence à l’article RP 53.3 

Le mode de sélection retenue lors des réunions interrégionale étant le suivant : 

i. Sélection pour les épreuves monoplaces pour les catégories d’âge cadet à vétéran 

homme: 
Pour se qualifier sur une distance, 1000 mètres ou 200 mètres, un compétiteur devra entrer dans le quota de son 

épreuve sur cette même distance, dans la limite du nombre de séries ouvertes dans l’épreuve. 

Exemple:  

Un compétiteur entrant dans le quota lors de la sélection sur 1000 mètres mais n'entrant pas dans le quota lors de la 

sélection sur 200 mètres, ne pourra être inscrit aux championnats de France que sur le 1000 mètres. S’il entre dans le 

quota sur les 2 distances, il pourra être inscrit sur les 2 aux championnats de France. 
 

Les quotas sont définis par interrégion, en fonction d’un pourcentage établi nationalement par épreuve, 

proportionnellement au nombre de participants (ayant pris le départ) sur chaque sélective Nationale Vitesse. 

ii. Sélection pour les épreuves monoplaces pour les catégories d’âge cadet à 

vétéran dame: 
Pour se qualifier sur une distance, 500 mètres ou 200 mètres, la compétitrice devra entrer dans le quota de son 

épreuve sur cette même distance, dans la limite du nombre de séries ouvertes dans l’épreuve. 

Exemple:  

Une compétitrice entrant dans le quota lors de la sélection sur 500 mètres mais n'entrant pas dans le quota lors de la 

sélection sur 200 mètres, ne pourra être inscrite aux championnats de France que sur le 500 mètres. Si elle entre dans 

le quota sur les 2 distances, elle pourra être inscrite sur les 2 aux championnats de France. 
 

Les quotas sont définis par interrégion, en fonction d’un pourcentage établi nationalement par épreuve, 

proportionnellement au nombre de participants (ayant pris le départ) sur chaque sélective Nationale Vitesse. 

iii. Sélection pour les épreuves biplaces dans les catégories d’âge cadet à vétéran 

homme: 
Pour se qualifier sur une distance, 1000 mètres ou 200 mètres, un équipage devra entrer dans le quota de son 

épreuve sur cette même distance, dans la limite du nombre de séries ouvertes dans l’épreuve. 

Exemple:  

Un équipage entrant dans le quota lors de la sélection sur 1000 mètres mais n'entrant pas dans le quota lors de la 

sélection sur 200 mètres, ne pourra être inscrit aux championnats de France que sur le 1000 mètres. S’il entre dans le 

quota sur les 2 distances, il pourra être inscrit sur les 2 aux championnats de France. 
 

Les quotas sont définis par interrégion, en fonction d’un pourcentage établi nationalement par épreuve, 

proportionnellement au nombre de participants (ayant pris le départ) sur chaque sélective Nationale Vitesse. 
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iv. Sélection pour les épreuves biplaces dans les catégories d’âge cadet à vétéran 

dame: 
Pour se qualifier sur une distance, 500 mètres ou 200 mètres, un équipage devra entrer dans le quota de son 

épreuve sur cette même distance, dans la limite du nombre de séries ouvertes dans l’épreuve. 

Exemple:  

Un équipage entrant dans le quota lors de la sélection sur 500 mètres mais n'entrant pas dans le quota lors de la 

sélection sur 200 mètres, ne pourra être inscrit aux championnats de France que sur le 500 mètres. S’il entre dans le 

quota sur les 2 distances, elle pourra être inscrite sur les 2 aux championnats de France. 
 

Les quotas sont définis par interrégion, en fonction d’un pourcentage établi nationalement par épreuve, 

proportionnellement au nombre de participants (ayant pris le départ) sur chaque sélective Nationale Vitesse. 

v. Sélection pour les épreuves quatre places dans les catégories d’âge cadet à 

vétéran homme: 
Pour se qualifier sur les distances, 1000 mètres et 200 mètres, un équipage devra prendre part à au moins une des 

deux courses de sélections. 

Il devra terminer à moins d’une minute sur le 1000 mètres et 15 secondes sur le 200 mètres du temps du premier de 

son épreuve, la Commission Nationale, sous couvert de son Président, se réserve le droit de majorer ces limites de 

sélections. 

vi. Sélection pour les épreuves quatre places dans les catégories d’âge cadet à 

vétéran dame: 
Pour se qualifier sur les distances, 500 mètres et 200 mètres, un équipage devra prendre part à au moins une des 

deux courses de sélections. 

Il devra terminer à moins de 30 secondes sur le 500 mètres et 15 secondes sur le 200 mètres du temps du premier 

de son épreuve, la Commission Nationale, sous couvert de son Président, se réserve le droit de majorer ces limites 

de sélections. 
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3.2. Les épreuves ouvertes au Championnat de France de vitesse 2016 et les conditions 

de sélection (quotas et nombre de série maximum) 
En référence à l’article RG 49.1 

Ces quotas respectent à la fois, le nombre et la valeur des bateaux participants dans chaque épreuve, les contraintes 

du Championnat de France (nombre de séries maximum) et la promotion des épreuves à faible participation. 

i. Liste des épreuves ouvertes sur les sélectifs nationaux de vitesse 
Epreuves sur 200m (sélectifs nationaux vitesse n°2) 

EPREUVE 
Quotas de sélection 
Maximum pour le 

Championnat de France 
% 

Nombre maximum de série 
au Championnat de France Embarcation Sexe 

Catégorie d’âge 
Distance 

C1DC 200 70% 2 

C1DJ 200 70% 2 

C1DS 200 70% 2 

C1HC 200 50% 3 

C1HJ 200 50% 3 

C1HS 200 35% 4 

K1DC 200 50% 5 

K1DJ 200 50% 3 

K1DS 200 35% 4 

K1HC 200 45% 11 

K1HJ 200 45% 6 

K1HS 200 33% 8 

K1DV1 200 50% Finale directe 

K1DV2 200 50% 
Finale directe 

K1DV3 200 50% Finale directe 

K1DV4 200 50% Finale directe 

K1DV5 200 50% Finale directe 

K1HV1 200 40% 2 

K1HV2 200 40% 2 

K1HV3 200 40% 2 

K1HV4 200 40% 2 

K1HV5 200 40% 2 

C1HV1 200 50% 2 

C1HV2 200 50% 2 

C1HV3 200 50% 2 

C1HV4 200 50% Finale directe 
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C1HV5 200 50% Finale directe 

C2DC 200 70% Finale directe 

C2DJ 200 70% Finale directe 

C2DS 200 70% Finale directe 

C2HC 200 60% 2 

C2HJ 200 60% 2 

C2HS 200 50% 2 

C2HV 200 60% Finale directe 

K2DC 200 60% 3 

K2DJ 200 60% 3 

K2DS 200 50% 2 

K2DV 200 60% 2 

K2HC 200 55% 6 

K2HJ 200 55% 4 

K2HS 200 45% 5 

K2HV 200 50% 3 

C4DC 200 

Voir Annexe 2.1 – point v et vi 
 

Performance à réaliser lors d’une compétition 
interrégionale. 

C4DJ 200 

C4DS 200 

C4HC 200 

C4HJ 200 

C4HS 200 

C4HV 200 

K4DC 200 

K4DJ 200 

K4DS 200 

K4DV 200 

K4HC 200 

K4HJ 200 

K4HS 200 

K4HV 200 
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Epreuves sur 1000 m (sélectifs nationaux vitesse n°1) 

EPREUVE Quotas de sélection 
maximum 

% 

Nombre maximum de série 
au Championnat de France Embarcation Sexe 

Catégorie d’âge 
Distance 

C1HC 1000 50% 3 

C1HJ 1000 50% 3 

C1HS 1000 35% 4 

K1HC 1000 45% 11 

K1HJ 1000 45% 6 

K1HS 1000 33% 8 

K1HV1 1000 40% 2 

K1HV2 1000 40% 2 

K1HV3 1000 40% 2 

K1HV4 1000 40% 2 

K1HV5 1000 40% 2 

C1HV1 1000 50% 2 

C1HV2 1000 50% 2 

C1HV3 1000 50% 2 

C1HV4 1000 50% Finale directe 

C1HV5 1000 50% Finale directe 

C2HC 1000 60% 2 

C2HJ 1000 60% 2 

C2HS 1000 50% 2 

C2HV 1000 60% Finale directe 

K2HC 1000 55% 6 

K2HJ 1000 55% 4 

K2HS 1000 45% 5 

K2HV 1000 50% 3 

C4HC 1000 

Voir Annexe 2.1 – point v et vi 
 

Performance à réaliser lors d’une compétition 
interrégionale. 

C4HJ 1000 

C4HS 1000 

C4HV 1000 

K4HC 1000 

K4HJ 1000 

K4HS 1000 

K4HV 1000 
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Epreuves sur 500 m (sélectifs nationaux vitesse n°1) 

EPREUVE Quotas de sélection 
maximum 

% 

Nombre maximum de série 
au Championnat de France Embarcation Sexe 

Catégorie d’âge 
Distance 

C1DC 500 70% 2 

C1DJ 500 70% 2 

C1DS 500 70% 2 

K1DC 500 50% 5 

K1DJ 500 50% 3 

K1DS 500 35% 4 

K1DV1 500 50% Finale directe 

K1DV2 500 50% 
Finale directe 

K1DV3 500 50% Finale directe 

K1DV4 500 50% Finale directe 

K1DV5 500 50% Finale directe 

C2DC 500 70% Finale directe 

C2DJ 500 70% Finale directe 

C2DS 500 70% Finale directe 

K2DC 500 60% 3 

K2DJ 500 60% 3 

K2DS 500 50% 2 

K2DV 500 60% 2 

C4DC 500 

Voir Annexe 2.1 – point v et vi 
 

Performance à réaliser lors d’une compétition 
interrégionale. 

C4DJ 500 

C4DS 500 

K4DC 500 

K4DJ 500 

K4DS 500 

K4DV 500 

ii. Liste des épreuves ouvertes sur les championnats de France de vitesse  
La liste des épreuves ouvertes au championnat de France de vitesse sera basée sur la liste des épreuves ouvertes lors 

des sélectifs nationaux de vitesse (2.2-i) avec des regroupements d’épreuve dans le respect de l’article RG 49 du 

règlement sportif en vigueur et pouvant être adaptée au vue de la participation sur les sélectifs nationaux de vitesse 

de la saison. 

La commission nationale publiera la liste des épreuves ouvertes avant l’ouverture du système d’inscription au 

championnat de France. 
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3.3. Le programme type du championnat de France de vitesse et de la régate nationale 

de l’espoir 
En référence à l’article 54.1 et article 55.4 

i. Jour n°1 
Matin et après-midi 

 Séries, demi-finales et finales 1000 mètres homme et 500 mètres dame monoplace cadet à vétéran 

ii. Jour n°2 
Matin et après-midi 

 Séries, demi-finales et finales 200 mètres homme et dame monoplace cadet à vétéran + séries bi et quatre 

iii. Jour n°3 
Matin et après-midi :  

• Séries National de l'Espoir 500 m 
• Séries, demi-finales et finales 1000 m Homme et 500 m Dame biplace, Cadets et Seniors 
• Séries, demi-finales et finales 1000 m Homme et 500 m Dame quatre places, Juniors et Vétérans 

iv. Jour n°4 
Matin et après-midi : 

 Demi-finales et finales 500 m National de l'Espoir 

 Séries, demi-finales et finales 1000 m Homme et 500 m Dame quatre places Cadets et Seniors 

 Séries, demi-finales et finales 1000 m Homme et 500 m Dame biplace, Juniors et Vétérans, Equipages paracanoes 500m 

v. Jour n°5 
Matin et après-midi : 

 Fond National de l'Espoir 3000 m 

 Séries, demi-finales et finales équipages 200 m Cadet à vétéran Homme et Dame 

 Séries, finales mono paracanoë. 
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Annexe 4 : LES GRILLES DE PASSAGE POUR LES EPREUVES DE VITESSE 

4.1. Grille de passage Type C (sélectifs nationaux de vitesse) 
En référence à l’article RP 49.3 

Partants Séries Séries Demi-finales Finales 

10/18 2 x 9 
Les 4 premiers + le meilleur 5ème 

en Finale A, les autres en Finale B 
 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

18/27 3 x 9 

1 à 3 en Finale A 

4 à 5 en Finale B 

6 à 9 en Finale C 

 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

C : 1 x 9 

28/36 4 x 9 

Les 4 premiers + les 2 meilleurs 

5èmes  en Demi-finale A, les autres 

en Demi-finale B. 

4 x 9 

Demi-finale A : Les 4 premiers et le meilleur 

5ème en Finale A, les autres en Finale B. 

Demi-finale B : Les 4 premiers et le meilleur 

5ème en Finale C, les autres en Finale D 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

C : 1 x 9 

D : 1 x 9 

37/45 5 x 9 

Les 5 premiers + les 2 meilleurs 

6èmes en Demi-finale A, les autres 

en Demi-finale B. 

5 x 9 

Demi-finale A : 1 à 3 en Finale A, 4 à 6 en 

Finale B, 7 à 9 en Finale C 

Demi-finale B : Les 4 premiers et le meilleur 

5ème en Finale D, les autres en Finale E 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

C : 1 x 9 

D : 1 x 9 

E : 1 x 9 

46/54 6 x 9 

Les 4 premiers + les 3 meilleurs 

5èmes en Demi-finale A, les autres 

en Demi-finale B. 

6 x 9 

Demi-finale A : 1 à 3 en Finale A, 4 à 6 en 

Finale B, 7 à 9 en Finale C 

Demi-finale B : 1 à 3 en Finale D, 4 à 6 en 

Finale E, 7 à 9 en Finale F 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

C : 1 x 9 

D : 1 x 9 

E : 1 x 9 

F : 1 x 9 

55/63 7 x 9 

Les 3 premiers + les 6 meilleurs 

4ème en Demi-finale A, le dernier 

4ème +  5ème /6ème + 3 meilleurs 

7ème en Demi-finale B, les autres 

en Demi-finale C 

7 x 9 

Demi-finale A : 1 à 3 en Finale A, 4 à 6 en 

Finale B, 7 à 9 en Finale C 

Demi-finale B : Les 4 premiers et le meilleur 

5ème en Finale D, les autres en Finale E 

Demi-finale C : Les 4 premiers et le meilleur 

5ème en Finale F, les autres en Finale G 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

C : 1 x 9 

D : 1 x 9 

E : 1 x 9 

F : 1 x 9 

G : 1 x 9 

64/72 8 x 9 

Les 3 premiers + les 3 meilleurs 

4ème en Demi-finale A, les 

derniers 4ème +  5ème /6ème + 7 

meilleurs 7ème en Demi-finale B, 

les autres en Demi-finale C 

8 x 9 

Demi-finale A : 1 à 3 en Finale A, 4 à 6 en 

Finale B, 7 à 9 en Finale C 

Demi-finale B : 1 à 3 en Finale D, 4 à 6 en 

Finale E, 7 à 9 en Finale F 

Demi-finale C : Les 4 premiers et le meilleur 

5ème en Finale G, les autres en Finale H 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

C : 1 x 9 

D : 1 x 9 

E : 1 x 9 

F : 1 x 9 

G : 1 x 9 

H : 1 x 9 

73/81 9 x 9 

Les 3 premiers en Demi-finale A, 

les 3 suivants en Demi-finale B, 

les autres en Demi-finale C 

9 x 9 

Demi-finale A : 1 à 3 en Finale A, 4 à 6 en 

Finale B, 7 à 9 en Finale C 

Demi-finale B : 1 à 3 en Finale D, 4 à 6 en 

Finale E, 7 à 9 en Finale F 

Demi-finale C : 1 à 3 en Finale G, 4 à 6 en 

Finale H, 7 à 9 en Finale I 

 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

C : 1 x 9 

D : 1 x 9 

E : 1 x 9 

F : 1 x 9 

G : 1 x 9 

H : 1 x 9 

I : 1 x 9 
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4.2. Grille de passage Type B (championnat de France de vitesse) 
En référence à l’article 54.3 

Compétiteurs Système Séries Demi-finales Finales 

10 à 18 A 

2 X 9 

 

  

1 à 4 en Finale A : 1 X 9 

+ le meilleur 5ème B : 1 X 9 

les autres en finale B   

  

19 à 27 B 

3 x 9 

 

  

1 à 3 en finale A A : 1 X 9 

4 à 6 en finale B B : 1 X 9 

7 à 9 en finale C C : 1 X 9 

  

28 à 36 C 

4 x 9 3 X 9   

1 à 6 en demi-finale 1 à 3 en Finale A A : 1 X 9 

+ les 3 Meilleurs 7ème 4 à 6 en Finale B B : 1 X 9 

les autres éliminés 7 à 9 en Finale C C : 1 X 9 

   

37 à 45 D 

5 x 9 4 X 9   

1 à 7 en demi-finale 1 à 2 + le meilleur 3ème en Finale A A : 1 X 9 

+ le Meilleur 8ème 3 X 3ème + 4 X 4ème + les 2 meilleurs 5ème en Finale B B : 1 X 9 

les autres éliminés 2 x 5ème + 4 X 6ème + les 3 meilleurs 7ème en Finale C C : 1 X 9 

  les autres éliminés   

46 à 54 E 

6 x 9 4 X 9   

1 à 6 en demi-finale 1 à 2 + le meilleur 3ème en Finale A A : 1 X 9 

les autres éliminés 3 X 3ème + 4 X 4ème + les 2 meilleurs 5ème en Finale B B : 1 X 9 

  2 x 5ème + 4 X 6ème + les 3 meilleurs 7ème en Finale C C : 1 X 9 

  les autres éliminés   

55 à 63 F 

7 x 9 4 X 9   

1 à 5 en demi-finale 1 à 2 + le meilleur 3ème en Finale A A : 1 X 9 

+ le Meilleur 6ème 3 X 3ème + 4 X 4ème + les 2 meilleurs 5ème en Finale B B : 1 X 9 

les autres éliminés 2 x 5ème + 4 X 6ème + les 3 meilleurs 7ème en Finale C C : 1 X 9 

  les autres éliminés   

64 à 72 G 

8 x 9 4 X 9   

1 à 4 en demi-finale 1 à 2 + le meilleur 3ème en Finale A A : 1 X 9 

+ les 4 Meilleurs 5ème 3 X 3ème + 4 X 4ème + les 2 meilleurs 5ème en Finale B B : 1 X 9 

les autres éliminés 2 x 5ème + 4 X 6ème + les 3 meilleurs 7ème en Finale C C : 1 X 9 

  les autres éliminés   

73 à 81 H 

9 x 9 4 X 9   

1 à 4 en demi-finale 1 à 2 + le meilleur 3ème en Finale A A : 1 X 9 

les autres éliminés 3 X 3ème + 4 X 4ème + les 2 meilleurs 5ème en Finale B B : 1 X 9 

 

2 x 5ème + 4 X 6ème + les 3 meilleurs 7ème en Finale C C : 1 X 9 

  les autres éliminés   

82 à 90 I 

10 x 9 4 X 9   

1 à 3 en demi-finale 1 à 2 + le meilleur 3ème en Finale A A : 1 X 9 

+ les 6 Meilleurs 4ème 3 X 3ème + 4 X 4ème + les 2 meilleurs 5ème en Finale B B : 1 X 9 

les autres éliminés 2 x 5ème + 4 X 6ème + les 3 meilleurs 7ème en Finale C C : 1 X 9 

  les autres éliminés   

91 à 99 J 

11 x 9 4 X 9   

1 à 3 en demi-finale 1 à 2 + le meilleur 3ème en Finale A A : 1 X 9 

+ les 3 Meilleurs 4ème 3 X 3ème + 4 X 4ème + les 2 meilleurs 5ème en Finale B B : 1 X 9 

les autres éliminés 2 x 5ème + 4 X 6ème + les 3 meilleurs 7ème en Finale C C : 1 X 9 

  les autres éliminés   
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4.3. Grille de passage de type A (national de l’espoir) 
En référence à l’article 58.2 

Partants Séries Séries Demi-finales Finales 

10/18 2 x 9 
Les 3 premiers en Finale, les 4 suivants 

en Demi-finale, les autres en Finale B 

1 X 8 

1 à 3 en Finale A 

4 à 8 en Finale B 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

 

19/27 3 x 9 

Les 2 premiers en Finale A, les 3 suivants 

en Demi-finale A, les 3 suivants en Demi-

finale B, le 9ème éliminé. 

2 X 9 

Demi-finale A : Les 3 

premiers en Finale A, les 

autres en Finale B 

Demi-finale B : Les 3 

premiers en Finale B, les 

autres éliminés 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

 

28/36 4 x 9 
Les 6 premiers en Demi-finale, les autres 

éliminés. 

3 x 9 

1 à 3 en Finale A 

4 à 6 en Finale B 

les autres éliminés. 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

 

37/54 6 x 9 
Les 4 premiers en Demi-finale, les autres 

éliminés. 

3 x 9 

1 à 3 en Finale A 

4 à 6 en Finale B 

les autres éliminés. 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

 

55/72 8 x 9 
Les 3 premiers en Demi-finale, les autres 

éliminés. 

3 x 9 

1 à 3 en Finale A 

4 à 6 en Finale B 

les autres éliminés. 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

 

73/81 9 x 9 
Les 3 premiers en Demi-finale, les autres 

éliminés. 

3 x 9 

1 à 3 en Finale A 

4 à 6 en Finale B 

les autres éliminés. 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

 

82/90 10 x 9 
Les 2 premiers + les 7 meilleurs 3ème en 

Demi-finale, les autres éliminés. 

3 x 9 

1 à 3 en Finale A 

4 à 6 en Finale B 

les autres éliminés. 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 

 

91/99 11 x 9 
Les 2 premiers + les 5 meilleurs 3ème en 

Demi-finale, les autres éliminés. 

3 x 9 

1 à 3 en Finale A 

4 à 6 en Finale B 

les autres éliminés. 

A : 1 x 9 

B : 1 x 9 
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Annexe 5 : LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE MARATHON 

5.1. Le mode de sélection pour les biplaces 
Complète l’article RP 55.1 

 Pour se sélectionner en monoplace, chaque compétiteur devra se qualifier dans son épreuve monoplace 

exclusivement. Deux compétiteurs s’étant qualifiés en biplace ne seront pas qualifiés en monoplace. 

 Deux compétiteurs d’un même club qualifiés en monoplace pourront composer un biplace.  

5.2. Les épreuves ouvertes au championnat de France de marathon 
En référence à l’article RG 49.1 

i. Liste des épreuves ouvertes sur les sélectifs nationaux de marathon 

Epreuve Distance 
 

Epreuve Distance 
 

Epreuve Distance 
 

Epreuve Distance 

C1DC 10 à 15 KM 
 

C1HJ 15 à 20 KM 
 

C1HS 18 à 25 KM 
 

K1HS 25 à 30 KM 

C1DJ 10 à 15 KM 
 

C1HV1 15 à 20 KM 
 

C2HS 18 à 25 KM 
 

K2HS 25 à 30 KM 

C1DS 10 à 15 KM 
 

C1HV2 15 à 20 KM 
 

K1DS 18 à 25 KM 
 

  

C2DC 10 à 15 KM 
 

C1HV3 15 à 20 KM 
 

K2DS 18 à 25 KM 
 

  

C2DJ 10 à 15 KM 
 

C1HV4 15 à 20 KM 
 

K2MS 18 à 25 KM 
 

  

C2DS 10 à 15 KM 
 

C1HV5+ 15 à 20 KM 
 

K1HJ 18 à 25 KM 
 

  

C1HC 10 à 15 KM 
 

C2HJ 15 à 20 KM 
 

K1HV1 18 à 25 KM 
 

  

C2HC 10 à 15 KM 
 

C2HV 15 à 20 KM 
 

K1HV2 18 à 25 KM 
 

  

K1DC 10 à 15 KM 
 

K1DJ 15 à 20 KM 
 

K1HV3 18 à 25 KM 
 

  

K2DC 10 à 15 KM 
 

K1DV1 15 à 20 KM 
 

K1HV4 18 à 25 KM 
 

  

K2MC 10 à 15 KM  K1DV2 15 à 20 KM  K1HV5 18 à 25 KM    

   K1DV3 15 à 20 KM  K2HJ 18 à 25 KM    

   K1DV4+ 15 à 20 KM  K2HV 18 à 25 KM    

   K2DJ 15 à 20 KM       

   K2DV 15 à 20 KM       

   K1HC 15 à 20 KM       

   K2HC 15 à 20 KM       

   K2MJ 15 à 20 KM       

   K2MV 15 à 20 KM       

ii. Liste des épreuves ouvertes sur les championnats de France de marathon  
La liste des épreuves ouvertes au championnat de France de marathon sera basée sur la liste des épreuves ouvertes 

lors des sélectifs nationaux de marathon (4.2-i) avec des regroupements d’épreuve dans le respect de l’article RG 49 

du règlement sportif en vigueur et pouvant être adaptée au vue de la participation sur les sélectifs nationaux de 

marathon de la saison. 

La commission nationale publiera la liste des épreuves ouvertes avant l’ouverture du système d’inscription au 

championnat de France. 

  



Annexe au règlement sportif Course en ligne/Marathon – année 201  Page 17 sur 28 

 

5.3. Programme du Championnat de France de marathon 2016 
En référence à l’article RP 55.4 

Programme prévisionnel : 

vague course Catégorie km Portages Départ 

 

vague course catégorie km Portages Départ 

1 

1 K1HV1 18 à 25 4 

13:00 

3 

25 K2HV 18 à 25 4 

09:30 

2 K1HV2 18 à 25 4 26 K2MV 15 à 20 3 

3 K1HV3 18 à 25 4 27 C2HV 15 à 20 3 

09:33 

4 K1HV4 18 à 25 4 28 K2DV 15 à 20 3 

5 K1HV5 18 à 25 4 29 K1HC 15 à 20 2 09:36 

6 K1DV1-2 15 à 20 3 

13:33 

30 C1HC 10 à 15 2 

09:39 

7 K1DV3 15 à 20 3 31 K1DC 10 à 15 2 

8 K1DV4-5 15 à 20 3 

 
9 C1HV1/2/3 15 à 20 3 

13:36 

10 C1HV4/5 15 à 20 3 

4 

32 K2HS 25 à 30 5 13:00 

11 K2HC 15 à 20 3 13:39 33 K2MS 18 à 25 4 13:03 

12 K2DC 10 à 15 2 

13:42 

34 C2HS 18 à 25 4 

13:06 

13 C2HC 10 à 15 2 35 K2DS 18 à 25 4 

14 K2MC 10 à 15 2 36 K1HJ 18 à 25 4 13:09 

15 C1DS 10 à 15 2 

13:45 

37 K1DJ 15 à 20 3 

13:12 

16 C1DJ 10 à 15 2 38 C1HJ 15 à 20 3 

17 C1DC 10 à 15 1 39 C2DC-C2DJ 10 à 15 2 

13:15 

      
40 C2DS 10 à 15 2 

2 

18 K1HS 25 à 30 5 16:00 

Ce programme peut être adapté au niveau des distances 

et des horaires en concertation avec la commission 

nationale course en ligne, le référent technique de la 

commission et l’organisateur. 

 

19 K1DS 18 à 25 4 16:03 

20 C1HS 18 à 25 4 16:06 

21 K2HJ 18 à 25 4 16:09 

22 K2DJ 15 à 20 3 

16:12 23 C2HJ 15 à 20 3 

24 K2MJ 15 à 20 3 
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Annexe 6 : LES CLASSEMENTS 
En référence à la « Sous-section 3.6. : Classements Nationaux » du règlement sportif 

6.1. Périmètres des calculs par épreuves 

i. Type  de bateau 
 K1 

 K2 

 K4 

 C1 

 C2 

 C4 

ii. Catégories d’âges 
 Cadet  

 Junior 

 Sénior 

 Vétéran 

 Paracanoë 

iii. Type d’épreuve 
 Fond 5000 mètres 

 Vitesse 200 mètres 

 Vitesse 500 mètres 

 Vitesse 1000 mètres 

 Marathon (distances selon catégories) 

iv. Niveau 
 Régional 

 Interrégional 

 National 

 International (Hors programme JO) 

 International (Programme JO) 

v. Sexe 
 Homme  

 Dame 

 Mixte (pour le Marathon : les kayaks cadets, 

juniors, séniors et vétérans) 

vi. Bateaux pris en compte dans les calculs (bateaux ayant participé) 
Les bateaux pris en compte doivent être inscrit à la compétition et conformes au quadruplé : 

 Type de bateau (i) 

 Catégorie d’âge (ii) 

 Type d’épreuve (iii) 

 Niveau (iiii) 

Les bateaux qui ne respectent pas les quadruplés autorisés ne marquent pas de point.  

Cas particuliers des bateaux avec observations : 

Observation Pris en compte 

Abandon Non 

Absent Non 

Absence du certificat médical (absent CM) Non 

Dessalé Oui 

Dispensé Non 

Disqualifié Oui 

Hors course (HC) Non 

Non parti Non 

Rayé Non 

Dérogation Non 

Equipe de France (EDF) Oui  Compensation définie par le GSS 

Bateau ajouté après la clôture des inscriptions (Rajoutés)   Oui 

Inscription arrivée en retard (Retard) Oui 
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6.2. Calcul des points « bateau » 

i. Points Bateau Maximum (Pts Max) 
 

 Cadet Junior 

Senior Vétéran Paracanoë 

Epreuves inscrites au 

programme olympique 

Ou 

Programme du Championnat 

du Monde de Marathon 

Autres 

épreuves 
V V1 V2 V3 V4 V5 LTA TA A S 

Régional 

38 43 48 43 20 Interrégional 

National 

ii. Points Bateau Minimum (Pts Min) 
Tous les bateaux ayant participé reçoivent un (1) point. 

iii. Calcul des points bateau sur une épreuve de Fond ou de Marathon 
Pour chaque bateau ayant participé, le premier marque les points maximum selon le triplé (Niveau, type d’épreuve 

et Catégorie d’âge) et on diminue de 1 point ce total à chaque place suivante jusqu'à la 27ème place, au-delà ils 

marqueront 1 point. 

 Exemple dans l’épreuve Kayak homme vétéran : 

o Point bateau maximum : 20 

o Point bateau minimum : 1 

Classement 1 2 3 4 5 6 … 17 18 19 20 21 22 23 24 … 

Points 20 19 18 17 16 15 … 4 3 1 1 1 1 1 1 1 

 Exemple dans l’épreuve canoë homme senior : 

o Point bateau maximum : 43 

o Point bateau minimum au-delà de la 27ème place : 1 

Classement 1 2 3 4 … 26 27 28 29 30 31 32 … 

Points 43 42 41 40 … 18 17 1 1 1 1 1 1 

iv. Calcul des points bateau sur une épreuve de Vitesse 
Pour chaque bateau ayant participé à une finale,  le premier marque les points maximum selon le triplé (Niveau de la 

régate - Discipline - Catégorie) :  

 Pour les Cadets, Juniors, Seniors monoplaces et équipages, on diminue de 1 point ce total  à chaque place 

suivante jusqu'à la 27ème place et les suivants marquent 1 point.  

 Pour les Vétérans monoplaces et équipages, on diminue de 1 point ce total à chaque place suivante jusqu’à 

la 18ème place et les suivants marquent 1 point. 

 Paracanoë monoplaces et équipages, on diminue de 1 point ce total à chaque place suivante jusqu'à la 18ème 

place et les suivants marquent 1 point. 
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Exemples avec 6, 8 ou 9 couloirs sur les catégories Seniors et Vétérans: 

 6 couloirs 8 couloirs 9 couloirs 

Classement Finale 
Points 

Séniors 

Points 

Vétérans 
Finale 

Points 

Séniors 

Points 

Vétérans 
Finale 

Points 

Séniors 

Points 

Vétérans 

1 A 43 20 A 43 20 A 43 20 

2 A 42 19 A 42 19 A 42 19 

3 A 41 18 A 41 18 A 41 18 

4 A 40 17 A 40 17 A 40 17 

5 A 39 16 A 39 16 A 39 16 

6 A 38 15 A 38 15 A 38 15 

7 B 37 14 A 37 14 A 37 14 

8 B 36 13 A 36 13 A 36 13 

9 B 35 12 B 35 12 A 35 12 

10 B 34 11 B 34 11 B 34 11 

11 B 33 10 B 33 10 B 33 10 

12 B 32 9 B 32 9 B 32 9 

13 C 31 8 B 31 8 B 31 8 

14 C 30 7 B 30 7 B 30 7 

15 C 29 6 B 29 6 B 29 6 

16 C 28 5 B 28 5 B 28 5 

17 C 27 4 C 27 4 B 27 4 

18 C 26 3 C 26 3 B 26 3 

19 D 25 1 C 25 1 C 25 1 

20 D 24 1 C 24 1 C 24 1 

21 D 23 1 C 23 1 C 23 1 

22 D 22 1 C 22 1 C 22 1 

23 D 21 1 C 21 1 C 21 1 

24 D 20 1 C 20 1 C 20 1 

25 E 19 1 D 19 1 C 19 1 

26 E 18 1 D 18 1 C 18 1 

27 E 17 1 D 17 1 C 17 1 

28 E 1 1 D 1 1 D 1 1 

29 E 1 1 D 1 1 D 1 1 

30 E 1 1 D 1 1 D 1 1 
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v. Cas particuliers des bateaux avec observations 

Observation Points 

Abandon 0 

Absent 0 

Absence du certificat médical (absent CM) 0 

Dessalé Pts dernier de sa course 

Dispensé 0 

Disqualifié 1 point 

Hors course (HC) 0 

Non parti 0 

Rayé 0 

Dérogation 0 

Equipe de France (EDF) Compensation de points 

Exemple : Catégorie Kayak Homme Cadet - 200m - 9 couloirs 

Finale Classement Observation Points 

A 1  38 

A 2  37 

A 3  36 

A 4  35 

A 5  34 

A 6  33 

A 7  32 

A 8  31 

A 9 Dessalé 30 

B 10  29 

B 11  28 

B 12  27 

B 13  26 

B 14  25 

B 15  24 

B 16  23 

B 17  22 

B 18 Disqualifié 1 

C 19  20 

C 20  19 

C 21  18 

C 22  17 

C 23  16 

C 24  15 

C 25  14 

C 26  13 

C 27  12 
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6.3. Classement des clubs sur une compétition Régionale, Interrégionale ou Nationale 

i. Mode de calcul et de classement 
L'addition des points par  bateau ayant participé  permet d'obtenir  le total des points par club. 

Le classement s'effectue sur un tri décroissant du nombre des points bateau du club. 

Le classement peut être édité après la validation de toutes les courses. 

ii. Cas d'égalité sur le nombre de points 
En cas d'égalité, les clubs concernés occupent la même position. Les clubs sur la même position seront classés par 

ordre alphabétique. Le club suivant prendra le classement en tenant compte du nombre de clubs de l'égalité 

(Exemple : 3 clubs à la position 10, le suivant sera à la position 13). 

6.4. Classement National des clubs : N1 / N2 / N3 

i. Méthode de calcul des points pour le classement national des clubs 
Chaque compétition, sur la base du classement des clubs de la compétition (définition à l’article 6.3 ci-dessus), 

chaque marque des points pour le classement national des clubs en fonction du niveau de la compétition : 

 Régional : Le premier club marque 10 points et on diminue de 1 point ce nombre à chaque place suivante. 

On ne tient pas compte des clubs qui ne sont pas dans leur région. A partir de la 10ème place, tous les clubs 

marquent 1 point. On ne tient pas compte des clubs qui ne sont pas  dans leur région.            

 Interrégional : Le premier club marque 20 points et on diminue de 1 point ce nombre à chaque place 

suivante. A partir de la 20ème place, tous les clubs marquent 1 point. On ne tient pas compte des clubs qui ne 

sont pas dans leur interrégion. 

 National : Le classement national est établi à partir des points bateaux de chaque clubs. 

 International : Une compensation de points pourra être accordée aux clubs ayant des bateaux inscrits 

n'ayant pu prendre part à la compétition pour sélection en équipe de France cadet, junior ou senior. 

ii. Cas d'égalité sur le nombre de points dans le classement de  la compétition :  
En cas d'égalité, les clubs concernés occupent la même position et marquent le nombre de point de leur classement. 

Les clubs sur la même position seront classés par ordre alphabétique. Le club suivant prendra le classement en 

tenant compte du nombre de clubs de l'égalité (Exemple : 3 clubs à la position 10, le suivant sera à la position 13). 

iii. Annulation d'une compétition (cas de force majeure): 
 Régional : Les clubs inscrits marquent 1 point 

 Interrégional :  

o IR Fond : Un classement sera établi sur les clubs inscrits à partir des points bateau obtenus sur leurs 

régionaux de fond (au prorata du nombre d'inscrits). 

o SNV1 : Un classement sera établi sur les clubs inscrits à partir des points bateau obtenus sur leurs 

régionaux de vitesse (au prorata du nombre d'inscrits). 

o SNV2 : Un classement sera établi sur les clubs inscrits à partir des points bateau obtenus sur leurs 

régionaux de vitesse (au prorata du nombre d'inscrits). 

 National : Aucun point attribué. 

iv. Cas d'égalité sur le nombre de points total de la saison 
En cas d'égalité, les clubs concernés occupent la même position. Les clubs sur la même position seront classés par 

ordre alphabétique. Le club suivant prendra le classement en tenant compte du nombre de clubs de l'égalité 

(Exemple : 3 clubs à la position 20, le suivant sera à la position 23). 

Pour la détermination Nationale 1 ou Nationale 2, il peut y avoir des ex aequo sur la 20° et/ou  la 40° position : dans 

ce cas les résultats aux Championnats de France seront privilégiés pour les départager. 
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6.5. Classement National Jeunes (cadets et juniors)  des clubs 

i. Méthode de prise en compte des phases Régionales, Interrégionales et 

Nationales 
Tous les clubs ayant présentés des cadets et/ou des juniors sur une compétition régionale, interrégionale ou 

nationale seront présents dans le classement. 

 Régional : Total des points bateaux cadets et juniors du club dès lors qu'il participe à une compétition 

correspondant à son périmètre géographique. 

 Interrégional : Total des points bateaux cadets et juniors du club dès lors qu'il participe à une compétition 

correspondant à son périmètre géographique. 

 National : Total des points bateaux cadets et juniors du club  

 International : Une compensation de points pourra être accordée aux clubs ayant des bateaux inscrits 

n'ayant pu prendre part à la compétition pour sélection en équipe de France.  

ii. Cas d'égalité sur le nombre de médailles 
En cas d'égalité, les clubs concernés occupent la même position. Les clubs sur la même position seront classés par 

ordre alphabétique. Le club suivant prendra le classement en tenant compte du nombre de clubs de l'égalité 

(Exemple : 3 clubs à la position 20, le suivant sera à la position 23). 

iii. Annulation d'une compétition 
 Régional : Aucun point bateau ne sera affecté 

 Interrégional :  

o IR Fond : Pour les clubs inscrits, les points bateau obtenus sur leur régional de fond (au prorata 

du nombre d'inscrits) seront reportés sur cette compétition. 

o SNV1 : Pour les clubs inscrits, les points bateau obtenus sur leur régional de vitesse (au prorata 

du nombre d'inscrits) seront reportés sur cette compétition. 

o SNV2 : Pour les clubs inscrits, les points bateau obtenus sur leur régional de vitesse (au prorata 

du nombre d'inscrits) seront reportés sur cette compétition. 

 National : Aucun point attribué. 

6.6. Classement National des clubs par médaille 
Tous les clubs ayant remporté au moins une médaille sur un championnat de France de Fond, de vitesse ou de 

Marathon seront présents dans le classement. 

6.7. Classement National Paracanoë des clubs 

i. Méthode de prise en compte des phases Régionales, Interrégionales et 

Nationales 
Tous les clubs ayant présentés des paracanoës sur une compétition régionale, interrégionale ou nationale seront 

présents dans le classement. 

 Régional : Total des points bateaux paracanoës du club dès lors qu'il participe à une compétition 

correspondant à son périmètre géographique. 

 Interrégional : Total des points bateaux paracanoës du club dès lors qu'il participe à une compétition 

correspondant à son périmètre géographique. 

 National : Total des points bateaux paracanoës du club. 

 International : Une compensation de points pourra être accordée aux clubs ayant des bateaux paracanoës 

inscrits n'ayant pu prendre part à la compétition pour sélection en équipe de France. 
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6.8. Classement national des bateaux – « Challenge National » 
Un Challenge national des bateaux est mis en place afin d’obtenir un classement individuel et une classification en 

N1, N2 et N3 comme pour les Clubs,  la création de trois classements basés sur le niveau individuel (monoplace) lors 

des championnats de France de fond, de vitesse et de marathon. 

Sur les Championnats de France de vitesse :  

 Un classement sur 1000 m  

 Un classement sur 200 m 

 Un classement sur 500 m 

 Les 18 premiers (finales A et B) = N1  

 Les athlètes sélectionnés au France mais pas dans les 18 premiers = N2  

 Les athlètes ayant courus au niveau interrégional en monoplace mais non sélectionnés = N3  

 Catégories d’âge concernées : Cadets à vétérans. 

Sur les Championnats de France de fond et de marathon :  

 Un classement sur le monoplace fond et un sur le marathon  

 Les 18 premiers = N1  

 Les athlètes sélectionnés au France mais pas dans les 18 premiers = N2  

 Les athlètes ayant courus au niveau interrégional en monoplace mais non sélectionnés = N3  

 Catégories d’âge concernées : Cadets à vétérans (catégories vétérans seront regroupées et classement par le 

temps si nécessaire) 

Annexe 7 :  REMPLACANTS ET COMPOSITION DES EQUIPAGES 

7.1. Conditions pour inscrire des remplaçants en équipage 
Tous les titulaires inscrits sur le bordereau d’engagements peuvent être remplaçants dans leur catégorie d’âge 

respective. 

Des remplaçants supplémentaires, non titulaires par ailleurs, peuvent être inscrits lors des inscriptions en ligne : 

 Equipage biplace : 1 remplaçant possible 

 Equipage 4 places : 2 remplaçant possibles 

7.2. Remplaçants et titulaires 
Tout compétiteur désigné comme remplaçant dans une course peut être titulaire d’un engagement dans une autre 

course. 

7.3. Conditions pour effectuer des remplacements 
Le chef d’équipe peut effectuer des remplacements sur le site des inscriptions centralisées jusqu’au mercredi, 

23h59, précédant la compétition ou lors de la réunion de confirmation aux conditions suivantes : 

 Les remplaçants étaient inscrits sur le site des inscriptions centralisées, soit en qualité de titulaire, soit sur la 

liste supplémentaire des remplaçants, 

 Il est possible de remplacer, au plus, la moitié d’un équipage, 

Lors des épreuves nécessitant une sélection, les remplaçants doivent avoir eux-mêmes été sélectionnés. 

7.4. Remplacement d’un compétiteur malade 
Dans les conditions définies au point 7.3, le remplacement d’un compétiteur malade peut être effectué une heure 

avant sa première course sur présentation d’un certificat médical. 
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Annexe 8 : PROCEDURES ET DROITS D’INSCRIPTIONS 
En référence à l’article RG 58 et l’article RP 61.4 

8.1. Conditions générales 
Les engagements doivent être réalisés par le Président de l’association, ou son représentant, sur le site des 

inscriptions en ligne de la FFCK. 

8.2. Délais et modalités d’inscriptions 
Sauf pour les cas particuliers indiqués dans l’invitation, la date limite de clôture des inscriptions en ligne est fixée au 

mercredi, à 23h59, de la semaine précédant la compétition (sauf notification différente sur l’invitation officielle).  

Une tolérance est acceptée pour les compétitions de Fond et de Marathon, c'est-à-dire qu’il est possible de s’inscrire 

jusqu’au mercredi, à 23h59, avant le début de la compétition sous réserve d’un droit d’inscription majoré. 

8.3. Coûts d’inscriptions 
Les coûts d’inscription aux compétitions sont les suivants : 

 National de l’Espoir : 0€ 

 Compétitions interrégionales et nationales : 4 € par bateau. 

 Le droit d’inscription majoré (voir 7.2) : 40€ 

8.4. Pénalités financières 
Les pénalités suivantes sont applicables : 

 Bateau rayés lors de la réunion de confirmation sans présentation d’un certificat médical : 4€ 

 Bateau absent au départ d’une compétition sans présentation d’un certificat médical : 8€ 

8.5. Modalités de paiement des coûts d’inscriptions et des pénalités financières 
Le paiement des coûts d’inscriptions et des pénalités financières se fait en ligne via le système de prélèvement 

financier fédéral centralisé (utilisé pour les licences, produits fédéraux…) 

Annexe 9 :  REUNION DE CONFIRMATION 

9.1. Date, heure et conditions de représentation 
En règle générale, sauf disposition particulière indiquée dans l’invitation, la réunion de confirmation se tient la veille 

de la première course (horaire définie dans l’invitation), en présence des chefs d’équipes. Un chef d’équipe peut 

confirmer la participation de plusieurs clubs, à condition de présenter un mandat par club représenté. 

9.2. Confirmation 
La confirmation est obligatoire. Toute inscription non confirmée peut entraîner l’impossibilité de prendre le départ 

pour les clubs concernés. Cette décision appartient au comité de compétition. 

9.3. Nouveau tirage au sort après la confirmation 
Pour les courses de vitesse, le Comité de compétition peut décider d’un nouveau tirage au sort après la confirmation 

en fonction du nombre des concurrents confirmés. 

9.4. Informations diverses 
Le Comité de compétition doit exposer aux chefs d’équipes les particularités éventuelles du bassin, du balisage et de 

la sécurité s’appliquant à la compétition. 
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Annexe 10 :  AVANT & APRES UNE COMPETITION  

10.1. Invitation à une compétition 
Une invitation à une compétition doit contenir les renseignements suivants : 

 la date et le lieu de la compétition, 

 les catégories, 

 les types d’embarcations, 

 la situation du bassin, ses caractéristiques, 

 le plan des parcours, les distances de courses, 

 la date limite des engagements, 

 le montant des frais éventuels d’inscription et de caution, 

 l’adresse électronique où les inscriptions centralisées doivent être faites, 

 le lieu et l’heure de la réunion de confirmation des engagements. 

 le lieu et l’heure de la réunion des juges (avant celle de confirmation) 

10.2. Procès-verbal de compétition 
Le procès-verbal de la compétition est rédigé par le Comité de compétition dans l’heure qui suit la dernière course. Il 

comprend : 

 le classement des bateaux avec leur temps dans les différentes épreuves disputées, 

 les noms des juges et le poste tenu, et la feuille d’émargement de leur présence 

 le classement des clubs et régions par médailles, 

 les décisions motivées prises par le Chef des Officiels ou le jury,  

 ainsi que toutes les autres constatations faites par les autres juges.  

Il est signé par le Président du Comité de compétition, le Chef des Officiels et le Starter. 

10.3. Transmission du procès-verbal de compétition et du support informatique 

i. Le procès-verbal 
Le procès-verbal est remis au délégué de la Commission Nationale d’Activité qui les transmet dans un délai de 3 

jours au siège fédéral (service animation sportive), avec copie au coordonnateur national des juges. 

i. Les résultats informatiques 
Le secrétaire de course transmet les résultats (résultats complet au format PDF et l’export des résultats au format 

« PCE » au responsable national du site Internet (webmaster), le soir même ou, au plus tard, le lendemain matin, 

dans les conditions convenues avec lui, afin de renseigner le site Internet fédéral, alimenter les classements des 

clubs et des bateaux, générer le paiement des inscriptions et archiver les résultats. 
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Annexe 11 : Le chronométrage – utilisation d'un système « PHOTO-

FINISH » lors des Championnats de France Vitesse 
Complète l’article RP 22 

 L'organisation mettra en place au moins un système de photo-finish dont les caractéristiques seront définies 

par la Commission Nationale dans un avenant à la convention « organisateur – FFCK ».  

 Une différence de temps de 5/1000ème ou moins occasionne une égalité de résultat et de position 

"seulement en finale". Il doit y avoir un système vidéo type caméscope muni d'un ralenti pour valider la 

position des concurrents dans le bateau lors du franchissement de la ligne d'arrivée (cette vidéo ne peut se 

substituer à la photo finish). 

 L'organisateur des Championnats doit s'assurer que la photo finish est opérationnelle pour chaque course 

(séries, demi-finales et finale). 

 En séries et demi-finales, la photo-finish doit montrer tous les participants de la course qualifiés pour aller 

plus loin dans la compétition. 

 En finale, la photo-finish doit enregistrer l'arrivée de tous les participants. 

 La photo-finish est à la disposition du premier juge à l'arrivée en premier lieu, du Comité de Compétition en 

second lieu et du jury en troisième. 

 Le Chef des officiels ou le Premier juge à l'arrivée valide les résultats de chaque course avant envoi pour 

affichage. 

 Si le système électronique de chronométrage tombe en panne, les juges à l'arrivée prennent les temps 

manuellement. 
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Annexe 12 : Valeurs des bateaux pour mise en série lors des 

compétitions de vitesse 
Pas référence au règlement 

12.1. Les grands principes 
Pour les phases interrégionales, la mise en série se fera à partir d’un classement des athlètes, en prenant en compte 

leurs performances en monoplace (Fond et Vitesse) sur les sélectives nationales et championnats de France réalisées 

la saison précédente. 

Pour les championnats de France, la mise en série se fera sur le principe énuméré ci-dessus en prenant en compte 

les sélectives de fonds, vitesse et championnat de France de Fond de l’année en cours. 

12.2. Méthode de calcul des points pour ce classement 
La valeur des points est égale la moyenne des places obtenues sur l’ensemble des compétitions additionnée à une 

majoration. Les majorations possibles sont les suivantes : 

 0 points pour les athlètes ayant obtenu une sélection en équipe de France de vitesse senior ou junior pour la 

saison concernée 

 100 points pour les athlètes ayant participé au championnat de France de fond et / ou de vitesse 

 200 points pour les autres athlètes n’ayant pas participé au championnat de France de fond et / ou de 

vitesse 

Place obtenue SN Fond CDF Fond 
SN V N°1 

1000 

SN V N°1 

500 

SN V N°2 

200 
CDF V 200 CDF V 500 

CDF V 

1000 
Moyenne Majoration VALEUR 

Athlète 1 10 11 12 4 2 3 9 NP 7,29 100 107,29 

Athlète 2 22 NP 24 27 28 NP NP NP 25,25 200 225,25 

Athlète 3 
(ayant une 

sélection en 

équipe de France) 

NP 12 NP NP NP 2 8 10 8,00 0 8,00 

12.3. Cas des équipages 
La valeur pour les équipages se fait en calculant la valeur moyenne des valeurs de chaque équipier. 
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